


Retrait de GBM du Syndicat Intercommunal d' Assainissement (SIA) du Gour 

Rapporteur : Christophe LIME, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Reprise de résultat : recette estimative de 75 495 € 

Budget annexe Assainissement 
« Produits exceptionnels » 

Résumé: 
Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon, devenue 
Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM) depuis le 1er juillet 2019, exerce la 
compétence assainissement. Dans ce contexte, GBM doit se retirer du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement (SIA) du Gour. Les conditions de retrait doivent être fixées d'un commun accord 
entre les parties. Il est proposé d'approuver les conventions suivantes pour : 

le retrait de GBM du SIA du Gour, fixant notamment la répartition des biens, des contrats et 
des éléments financiers, 
les conditions de traitement des eaux usées de la commune de Nancra ar le SIA du Gour. 

Le SIA du Gour étant composé de 3 communes, Nancray, Bouclans et Naisey-les-Granges, 
appartenant à deux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale distincts, la prise de 
compétence assainissement au 1er janvier 2018 par la CAGB, devenue Communauté Urbaine Grand 
Besançon Métropole au 1er juillet 2019, entraine automatiquement son retrait du SIA du Gour. Pour 
autant, les eaux usées issues de la commune de Nancray continuent d'être transportées et traitées 
par la station du SIA du Gour situé à Bouclans. 

Il convient de définir conjointement les conditions de sortie de GBM du SIA du Gour d'une part, et les 
conditions de transport et traitement des eaux usées de la commune de Nancray d'autre part. 

1/ Convention de retrait du SIA du Gour (annexe 1) 

Les principales dispositions de la séparation portent sur les éléments suivants : 

L'ensemble des équipements, et notamment la station de traitement des eaux usées situé à 
Bouclans, les collecteurs intercommunaux de transport, ainsi que le poste de refoulement et le 
bassin d'orage situés sur la commune de Nancray demeurent propriétés du SIA du Gour. 

Le contrat d'affermage entre le SIA du Gour et la société de Distribution Gaz et Eaux fera 
l'objet d'un avenant pour permettre la facturation de la part de la société de Distribution Gaz et 
Eaux aux clients de Nancray. 

Le résultat financier 2017 sera réparti de la manière suivante : 
o Pour le SIA du Gour : 123 438 €, 
o Pour GBM: 104 350 €. 

GBM reprendra une part des engagements en cours à hauteur prévisionnelle de 28 855 € sur 
la base d'une présentation du bilan par le SIA du Gour. 
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Il/ Convention de transport et traitement des eaux usées de Nancray par le SIA du Gour (voir 
annexe 2) 

Les eaux usées de la commune de Nancray sont transportées et traitées à la station 
d'épuration située à Bouclans. L'exploitation des ouvrages de transport et de traitement est 
réalisée par la Société de Distribution Gaz et Eaux sur la base d'un contrat de Délégation de 
Service Public. A ce titre, les coûts d'exploitation sont facturés directement aux usagers par le 
délégataire. 

L'investissement est quant à lui à la charge du SIA du Gour. A ce titre, GBM verse une 
participation au SIA du Gour couvrant sa part de l'investissement et du fonctionnement du SIA 
du Gour sur la base de la formule suivante : 

Nbr Eh * 9,00 € HT 
Nbr Eh est le nombre d'équivalent habitant de la commune de Nancray déterminé à partir du 
nombre d'habitant de la commune et des éventuels rejets d'industriels. Le montant de 9,00 € 
est révisé annuellement. 

Les conditions techniques de rejet et la qualité du rejet sont précisées dans la convention. 

A l'issue du contrat d'affermage, le 31 octobre 2024, un avenant à la convention sera 
nécessaire pour définir un nouveau tarif intégrant tant la part investissement que la part 
fonctionnement du transport et du traitement des eaux usées de la commune de Nancray. De 
même, si un nouvel investissement important devait être réalisé, un avenant devra préciser 
les conditions de prise en charge par chacune des parties de cet investissement. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur la convention de retrait du Syndicat Intercommunal du 
Gour, 

se prononce favorablement sur la convention de traitement et transport des eaux usées 
de la commune de Nancray, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à : 
o signer les conventions annexées au présent rapport, 
o prendre toutes les dispositions et signer les acte nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:99 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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